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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD JEAN DU LUXEMBOURG LES MAGNOLIAS A LOOS 

FINESS : 59 080 445 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 29 juillet 2014 relative à la modification de la capacité de l’EHPAD 

Jean du Luxembourg Les Magnolias de LOOS et géré par le gestionnaire GH de Loos Haubourdin ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 4 653 353,09 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 387 779,42 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 3 393 755,43 47,68 

UHR 213 224,82  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 927 897,40  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 118 475,44 47,20 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  4 654 593,89 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 387 882,82 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 3 393 755,43 47,68 

UHR 213 224,82  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 929 138,20  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 118 475,44 47,20 

PFR 0,00  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GH de Loos Haubourdin identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 005 312 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 445 6). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD DOUX SEJOUR A MASNIERES 

FINESS : 59 004 410 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur -de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 31 janvier 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

EHPAD Doux Séjour de MASNIERES et géré par le gestionnaire ADGV ; Ass Françoise et Paulette 

COURTIN ; 

Considérant 21 avril 2022 ; 

 

ARS - R32-2022-06-24-00302 - Décision tarifaire initiale

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2022

de l'EHPAD DOUX SEJOUR à MASNIERES

16



 
D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 690 112,12  2, dont 
0,00  

57 509,34  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 463 352,12 36,27 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 152 242,06  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 74 517,94 49,48 

PFR 0,00  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 690 499,87  

57 541,66  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 463 352,12 36,27 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 152 629,81  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 74 517,94 49,48 

PFR 0,00  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

ADGV ; Ass Françoise et Paulette COURTIN 

identifiée sous le numéro FINESS : 59 005 914 3 et à l  : 59 004 410 3). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD EMILE DUBOIS A MARCHIENNES 

FINESS : 59 078 347 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 31 décembre 2015 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Emile Dubois de MARCHIENNES et géré par le gestionnaire Emile Dubois ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 433 918,12 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 119 493,18 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 112 077,51 38,08 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 321 840,61  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 434 693,62 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 119 557,80 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 112 077,51 38,08 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 322 616,11  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Emile Dubois identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 123 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 347 8). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD GEORGES DELFOSSE A MARQUETTE LEZ LILLE 

FINESS : 59 081 352 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 23 mai 2002 relatif au transfert d'autorisation de l’EHPAD Georges 

Delfosse de MARQUETTE LEZ LILLE et géré par le gestionnaire SIVOM ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 770 603,10 € au titre de l’année 2022, 
dont 210 596,08 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 147 550,26 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 323 927,82 41,22 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 446 675,28  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 560 782,52 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 130 065,21 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 231 773,29 38,35 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 329 009,23  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SIVOM identifiée sous le numéro FINESS : 59 

081 351 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 081 352 3). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD GILBERT FORESTIER - LES ROSES A LOMME 

FINESS : 59 078 346 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 10 janvier 2022 relative au transfert d'autorisation de l’EHPAD 

Gilbert Forestier - Les Roses de LOMME et géré par le gestionnaire AFEJI ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 février 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 998 558,97 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 166 546,58 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 512 554,47 34,53 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 486 004,50  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 999 489,57 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 166 624,13 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 512 554,47 34,53 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 486 935,10  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AFEJI identifiée sous le numéro FINESS : 59 

079 991 2  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 346 0). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LE DOMAINE DE LA RIVIERE A MARQUETTE LEZ LILLE 

FINESS : 59 079 707 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative à la modification de l'habilitation à l'aide 

sociale de l’EHPAD Le Domaine de la Rivière de MARQUETTE LEZ LILLE et géré par le 

gestionnaire SAS de gestion du domaine de la rivière ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 987 583,60 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 82 298,63 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 802 962,20 34,37 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 184 621,40  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  988 359,10 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 82 363,26 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 802 962,20 34,37 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 185 396,90  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS de gestion du domaine de la rivière 

identifiée sous le numéro FINESS : 59 004 761 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 079 707 

2). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD LES BOULEAUX A LOURCHES 

FINESS : 59 080 933 1  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur -de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

EHPAD Les Bouleaux de LOURCHES et géré par le gestionnaire UES Les sinoplies - ACPPA ; 

Considérant 21 avril 2022 ; 
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D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 630 574,10  2, 
dont 49 989,11  

135 881,18  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 275 709,75 40,64 

UHR 0,00  

PASA 67 116,96  

Financements complémentaires 287 747,39  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 1 581 360,49  

131 780,04  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 225 720,64 39,05 

UHR 0,00  

PASA 67 116,96  

Financements complémentaires 288 522,89  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

UES Les sinoplies - ACPPA identifiée sous le 

numéro FINESS : 69 003 389 9 concerné (FINESS : 59 080 933 1). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LES BRUYERES A MONS EN BAROEUL 

FINESS : 59 078 803 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 24 avril 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Les Bruyères de MONS EN BAROEUL et géré par le gestionnaire CCAS Mons en Baroeul 

; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 402 401,72 € au titre de l’année 2022, 
dont 130 272,37 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 116 866,81 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 016 357,65 41,56 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 242 670,28  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 143 373,79 47,60 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 272 904,85 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 106 075,40 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 886 085,28 36,23 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 243 445,78  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 143 373,79 47,60 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Mons en Baroeul identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 079 823 7  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 803 0). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD LES COTONNIERES A LOOS 

FINESS : 59 005 540 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur -de-France ; 

Vu  EHPAD Les Cotonnières de LOOS et géré par le gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux 

; 

Considérant u 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 680 849,82  2, 
dont 0,00  

140 070,82  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 217 000,85 42,21 

UHR 0,00  

PASA 65 505,71  

Financements complémentaires 337 486,89  

Hébergement temporaire 60 856,37 33,35 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 1 681 625,32  

140 135,44  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 217 000,85 42,21 

UHR 0,00  

PASA 65 505,71  

Financements complémentaires 338 262,39  

Hébergement temporaire 60 856,37 33,35 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux identifiée 

sous le numéro FINESS : 92 003 015 2 ssement concerné (FINESS : 59 005 540 6). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD RESIDENCE DE L'AUBEPINE A METEREN VIEUX BERQUIN 

FINESS : 59 078 281 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 18 novembre 2009 relatif au regroupement d'établissements de l’EHPAD 

Résidence de l'Aubépine de METEREN VIEUX BERQUIN et géré par le gestionnaire Résidence du 

Plessy ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 21 avril 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 817 871,53 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 151 489,29 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 381 698,36 42,06 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 436 173,17  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 818 647,03 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 151 553,92 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 381 698,36 42,06 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 436 948,67  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Résidence du Plessy identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 004 809 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 281 9). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD RESIDENCE VAUBAN A LE QUESNOY 

FINESS : 59 080 425 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du -de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 16 avril 2002 relatif à la création de l' EHPAD Résidence Vauban de 

LE QUESNOY et géré par le gestionnaire CH de Le Quesnoy ; 

Considérant la décision po 21 avril 2022 ; 
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D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 735 960,31  2, 
dont 2 000,00  

144 663,36  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 911 971,43 37,86 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 333 607,04  

Hébergement temporaire 49 839,87 34,14 

Accueil de Jour 143 373,79 47,60 

PFR 297 168,18  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 1 734 735,81  

144 561,32  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 911 971,43 37,86 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 334 382,54  

Hébergement temporaire 49 839,87 34,14 

Accueil de Jour 143 373,79 47,60 

PFR 295 168,18  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

CH de Le Quesnoy identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 167 0 (FINESS : 59 080 425 8). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD SAINTE CAMILLE A LESQUIN 

FINESS : 59 079 202 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur -de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative à la modification de l'habilitation à l'aide sociale 

de EHPAD Sainte Camille de LESQUIN et géré par le gestionnaire Temps de vie ; 

Considérant 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 718 419,75  2, 
dont 0,00  

143 201,65  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 321 841,43 36,21 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 337 079,06  

Hébergement temporaire 59 499,26 32,60 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 1 719 350,35  

143 279,20  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 321 841,43 36,21 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 338 009,66  

Hébergement temporaire 59 499,26 32,60 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

Temps de vie identifiée sous le numéro FINESS : 

59 080 506 5 ESS : 59 079 202 4). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD SAINTE EMILIE A MAUBEUGE 

FINESS : 59 079 011 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur -de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 30 mai 2012 relative à la modification de la capacité de EHPAD 

Sainte Emilie de MAUBEUGE et géré par le gestionnaire Temps de vie ; 

Considérant la décision porta 21 avril 2022 ; 
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D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 242 716,61  2, 
dont 0,00  

103 559,72  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 985 843,87 33,76 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 256 872,74  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 1 243 492,11  

103 624,34  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 985 843,87 33,76 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 257 648,24  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

Temps de vie identifiée sous le numéro FINESS : 

59 080 506 5 ESS : 59 079 011 9). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD SAINTE GENEVIEVE A MARQUILLIES 

FINESS : 59 078 989 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Sainte Geneviève de MARQUILLIES et géré par le gestionnaire Asso Mr Marquillies ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 974 761,30 € au titre de l’année 2022. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 81 230,11 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 667 203,02 38,89 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 238 187,87  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 69 370,41 46,06 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  975 381,70 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 81 281,81 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 667 203,02 38,89 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 238 808,27  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 69 370,41 46,06 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso Mr Marquillies identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 203 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 989 7). 

 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD LES CHENES A LE QUESNOY 

FINESS : 59 004 903 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur -de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 23 mars 2012 relative à la création d'un PASA à l' EHPAD Les 

Chênes de LE QUESNOY et géré par le gestionnaire CH de Le Quesnoy ; 

Considérant la décision portant 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 085 768,48  2, 
dont 0,00  

90 480,71  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 835 077,84 57,20 

UHR 0,00  

PASA 71 127,61  

Financements complémentaires 179 563,03  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 1 086 156,23  

90 513,02  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 835 077,84 57,20 

UHR 0,00  

PASA 71 127,61  

Financements complémentaires 179 950,78  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

CH de Le Quesnoy identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 167 0 (FINESS : 59 004 903 7). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD LA MAISON DU MOULIN A MAUBEUGE 

FINESS : 59 080 447 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du -de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 01 mars 2002 relative à la création de EHPAD La Maison du Moulin 

de MAUBEUGE et géré par le gestionnaire CH de Maubeuge ; 

Considérant la décision port 21 avril 2022 ; 
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D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 2 814 609,98  2, 
dont 0,00  

234 550,83  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 346 147,12 53,57 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 468 462,86  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 2 815 540,58  

234 628,38  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 346 147,12 53,57 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 469 393,46  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

CH de Maubeuge identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 180 3 INESS : 59 080 447 2). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2022 
DE L EHPAD LES MAGNOLIAS A MARLY LEZ VALENCIENNES 

FINESS : 59 003 772 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D HONNEUR 

 

 

 

Vu  ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-  ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 01 juillet 2019 relative à la modification de l'habilitation à l'aide sociale 

de EHPAD Les Magnolias de MARLY LEZ VALENCIENNES et géré par le gestionnaire SOS Sénior 

; 

Considérant 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 222 592,91  2, 
dont 12 991,84  

101 882,74  

2, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 900 295,87 39,15 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 270 509,10  

Hébergement temporaire 51 787,94 35,47 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 2 A compter du 1er janvier 2023 -7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 1 210 376,57  

100 864,71  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 887 304,03 38,59 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 271 284,60  

Hébergement temporaire 51 787,94 35,47 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

 publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 5 -de-

SOS Sénior identifiée sous le numéro FINESS : 

57 001 017 3 S : 59 003 772 7). 

Fait à Lille, le 24 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT SOINS POUR 2022 

DE AJ ''la Relaillience'' PETITE FORET à Petite-Forêt  

 FINESS : 590045647 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 25 juillet 2007 de la structure AJ 

''la Relaillience'' PETITE FORET, sis 90 rue Léo FERRE à Petite-Forêt et gérée par l’entité 

dénommée Comité deS AGES du Pays Trithois ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 23/12/2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée AJ ''la Relaillience'' PETITE 

FORET (590 045 647) pour 2022 ;  

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 20/07/2022 ; 

 

. 
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DECIDE 

 

Article 1ER   A compter du 30 juin 2022, le forfait soins est modifié et fixé à 213 215,52 € au titre de 2022 
dont 4 737,20€ de crédits non reconductibles.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 17 767,96 €. 

Le prix de journée est fixé à 41,82 €. 

  

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
Le forfait soins s’établit à 208 993,11 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 17 416,09 €. 

Le prix de journée est fixé à 40,89 €. 

   

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Comité deS AGES 
du Pays Trithois (FINESS : 590 045 647) et à l’établissement concerné. 

Fait à Lille, le 27 juillet 2022 
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